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Mission « Écologie, développement et mobilité durables »
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 Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement :

(en euros)

Programmes + - 

 Infrastructures et services de transports 4 264 240 0
 Affaires maritimes, pêche et aquaculture 0 0
 Paysages, eau et biodiversité 0 0
 Expertise, information géographique et 
météorologie 0 0

 Prévention des risques 0 0
 Énergie, climat et après-mines 0 0
 Service public de l'énergie 0 0
 Conduite et pilotage des politiques de l'écologie, 
du développement et de la mobilité durables 0 4 264 240

 Fonds d'accélération de la transition écologique 
dans les territoires 0 0

 Sûreté nucléaire et radioprotection 0 0
 Écologie – mise en extinction du plan de relance 0 0
 Fonds territorial climat 0 0

TOTAUX 4 264 240 4 264 240

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de repli

Transférer 4 264 240 en Autorisation d'engagement et en Crédit de Paiement :

- du programme 217 Conduite et pilotage des politiques de l'écologie, du développement et de la 
mobilité durables, action 25 Commission nationale du débat public

- vers le programme 203 Infrastructures et services de transports, sous-action 04-01 régénération du 
réseau routier national

 Nous proposons de supprimer le budget du programme 217, action 25 Commission nationale du 
débat public devenue une structure coûteuse et redondante, afin de simplifier les procédures, 
accélérer les projets et confier la consultation des citoyens aux autorités locales légitimes.

 Ce budget sera transféré sur le programme 203 infrastructures et services de transports, action 04-
01 régénération du réseau routier national. En effet, le réseau routier national est mis à rude épreuve 
par son usage intensif et par le dérèglement climatique. Par ailleurs, la promotion et développement 
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de nouvelles formes de mobilités nécessitent de revisiter les infrastructures (enrobés, équipements, 
signalisation). Dès lors, il convient d’amplifier l’effort d’entretien, de réparation et de 
renouvellement. Il convient également d’identifier et de sécuriser les zones à risque pour éviter les 
drames routiers et leur coût en vies humaines.

Le réseau routier est un équipement du quotidien indispensable à la vie des citoyens et au 
développement économique des territoires. L’Etat est garant de son fonctionnement et de sa 
fiabilité.


